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Comité précarité

Jean-Thomas Courchesne

Le comité précarité ne s’est réuni qu’à 2 reprises (à cause 
principalement d’un congé de paternité de ma part) pour 
travailler les projets suivants :

Discuter de la situation présente des enseignants non-per-
manents;

Mener un sondage sur les intérêts des enseignants 
non-permanents par rapport à divers sujets syndicaux, 
politiques, etc;

Élaboration d’une version wikipedia du guide des droits 
des non-permanents;

Recrutement de nouveaux membres au sein du comité.

Les dossiers à continuer sont :
Le recrutement de nouveaux membres au sein du comité;

Préparation et invitation des nouveaux enseignants 
(précaires) à un dîner syndical, qui a pour but d’infor-
mer, discuter et échanger sur des sujets préoccupant  les 
nouveaux enseignants. Entre autres : les principes d’an-
cienneté, la permanence, l’affichage et l’attribution des 
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tâches, le PAQTNE, les droits et la convention, les types 
de congés, la conciliation famille-travail, la structure 
syndicale, les perspectives d’emplois, le harcèlement 
psychologique, etc.;

La surveillance des dossiers chauds (conciliation famille-
travail, affichage des tâches et postes sur le site, maintien 
des précaires à l’emploi);

Représentations auprès de l’organisation scolaire sur la 
possibilité d’émettre plus rapidement les projets d’horaire 
des nouveaux enseignants;

Accueil des nouveaux enseignants;

Demander aux départements la procédure interne pour 
aider les nouveaux enseignants dans leurs tâches (tutorat, 
accueil, choix des nouveaux cours, nombres de prépara-
tions, aide départementale, introduction à la vie départe-
mentale et syndicale, etc.;

Conditions de travail matérielles et physiques de la for-
mation continue;

Faire le suivi sur la date d’attribution des contrats de 
travail. 
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